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Le Orientations 

dõAm®nagement et de 

Programmation  
,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ménagement et de Programmation (OAP) sont une des pièces constitutives du 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5ɊȢ Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite 
aménager ou restructurer des quartiers ou des secteurs de son territoire.  

Etablies dans le respect des orientations générales définies au Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), elles sont constituées d'un document graphique et/ou écrit qui 
ÐÒÅÎÄ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÓÃÈïÍÁÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ Les OAP sont opposables aux 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÁÕØ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ qui doivent être compatibles 
avec elles.  

Les OAP constituent un outil clé d'encadrement et de maîtrise du développement ou du 
renouvellement urbain dans les secteurs à enjeux du territoire.  

 

Ces orientatioÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ȡ  

Á En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent favoriser la 
mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation 
de commerces. Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles 
peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

Á En ce quÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ, elles peuvent définir ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le 
ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÂÝÔÉ aux 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ɉȢȢȢɊ ÕÎÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ 
logements.  

Á En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles peuvent définir ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement.  

 

Huit /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ont été définies dans le cadre du PLU de 
Souvignargues.  

Elles ont pour but de garantir un développement communal cohérent dans le cadre des objectifs de 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$ɊȢ 
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Les OAP sectorielles  
 

Les OAP sectorielles sont définies dans des quartiers ou secteurs « urbains » ou « à urbaniser » (zone U 
ou AU du PLUɊȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÄÏÎÎÅÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÏÎÎïȢ  

Ces objectifs sont à la fois spatialisés par un schéma ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ 
écrits. Ils correspondent à des orientations en matière de qualité architecturale, urbaine ou paysagère, 
et ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ environnant. 

!ÒÔÉÃÌÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 2ȢΧΫΧ-6 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions 
d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les 
documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. » 

 

,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÒÅÔÒÁÎÓÃÒÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0!$$ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÂÏÕÔÉÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
secteurs non aménagés, notamment en dents creuses du tissu urbains, pour lesquels la définition 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȢ 
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OAP1 . RUE DU PARC 

Objectifs  

Joindre les objectifs de protection du patrimoine remarquable du village de Souvignargues et la 
possibilité de remplir les dents creuses du tissu urbain, en articulant objectif de valorisation, de 
protection et de qualité urbaine. 

Enjeux  

Permettre la création de logements en conservant les atouts patrimoniaux du village, organiser du 
stationnement pour les futurs logements qui fait défaut dans le centre ancien. Et allier conservation 
ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÌÏÃÁÌȢ 

Les OAP 1 et 2 présentent un contexte et des enjeux similaires. 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 Χ ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ de Souvignargues, à proximité de la place 
principale du Plan.  

Il représente une dent creuse, c'est-à-ÄÉÒÅ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÎÏÎ ÂÝÔÉ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÄÕ 
village. 

Il fait partie de la zoÎÅ 5! ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÎÏÙÁÕ ÏÒÉÇÉÎÅÌ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÓÅ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎ 
de Souvignargues. 

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site ÁÎÁÌÙÓï ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ représente une superficie de 2584 m². 

Il est relativement plat avec une légère ÉÎÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Ω,5% en ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓ, 
au nord du site. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend une parcelle unique cadastrée C 1236. 

Desserte et accès  

Le site est accessible depuis la rue ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓ ÅÔ ÌÁ ÒÕÅ ÄÕ 0ÁÒÃ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ 
ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓȢ 5Î ÁÃÃîÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÐÁÒ ÕÎ ÐÏÒÔÁÉÌ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
rue du Parc. 

,ȭÁÃÃîÓ ÎȭÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÍÕÒ 
ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÅÎÔÒÅ Ψ ÅÔ Ϊ ÍîÔÒÅÓȟ qui ceinture le site. 
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Desserte et accès du site 

 

 

Accès au site par la rue du Parc 

  

Mur en pierres sèches qui ceinture le site 
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Réseaux publics  

Le centre village est desservi en réseaux ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ %Î ÃÁÓ 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅÒÁ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÒÁÃÃÏÒÄÁÂÌÅȢ 

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 

 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÊÁÒÄÉÎ sous forme de cour intérieure. )Ì ÅÓÔ ÂÏÒÄï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÐÁÒ 
ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ, par un mur en pierres sèches qui ceinture le site le 
long de la rue du Parc ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓȢ  

Une différence de dénivelé est à noter entre la cour intérieure et la rue ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓȢ $ÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÕ 
0ÁÒÃȟ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÓÔ ÁÕ ÍðÍÅ ÎÉÖÅÁÕ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒȢ 

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÏÃÃÕÐï ÐÁÒ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÔÁÉÌÌÅ 
et leur ancienneté. On remarque notamment des essences comme le cèdre et le micocoulier. Les 
ÓÕÊÅÔÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌÏÃÁÌÉÓïÓ  Û ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅȢ 

Un seul élément bâti est présent dans le fond du jardinȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎÅØÅ ÁÕØ 
constructions voisines.  

Paysage  

Le paysage interne du site est marqué par la présence de ce grand mur de pierres sèches qui fait 
partie des éléments du centre ancien ayant un intérêt patrimonial.  

,ÅÓ ÄÅÕØ ÇÒÁÎÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÂÏÉÓïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ Ù ÖÏÉÒȟ ÍÁÒÑÕÅÎÔ 
également le paysage du centre ancien. /Î ÒÏÔÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃîÄÒÅ ÅÔ ÄÅ 
micocouliers comme sujets remarquables. 

Autour, on remarque la présence de bâtis anciens qui forment le centre village de Souvignargues 
avec un intérêt particulier pour les maisons en pierre de tailÌÅȟ ÌÅÓ ÐÏÒÔÁÉÌÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÕÒÓ ÅÎ 
pierres sèches, fortement présents dans cette partie du village. 

! ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÓȭÏÕÖÒÅ ÖÅÒÓ ÌÁ ÇÁÒÒÉÇÕÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÌÕÓ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÄÅÓ ÖÉÇÎÅÓȟ ÄÅÓ 
prairies et quelques oliviers. 
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Eléments de paysage en lien avec le site 

 

 

Patrimoine remarquable : bosquet boisé, arbres remarquables et mur de pierres sèches 
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Eléments  de programmation  

Objectif général  

Le centre ancien du village est un périmètre présentant des enjeux de préservation du patrimoine et 
du caractère villageois.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÃÅÔÔÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÆÅÒÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ  ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 
communal prévoit des orientations Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊet intégré au 
centre villageois, tout en préservant des éléments du patrimoine. 

Eléments de programmation  

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÒïÓÅÒÖï Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÓÏÎÔ ÓïÐÁÒïÓ ÌȭÕÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅȢ 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÅÎ Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ Le projet pourra accueillir environ 4 logements. 

Composante urbaine  

,ÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÕÒbain du centre 
villageois.  

Une architecture traditionnelle et une implantation avec des décrochés doivent être réalisés. 
,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ïÖÉÔÅÒ ÕÎ ÅÆÆÅÔ « en barre » du bâti. 

,Á ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ doit être de la maison ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÄÁÎÓ 
le contexte local.  

La hauteur doit être limitée à un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum) 

Desserte, accès et stationnement  

,Á ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ notamment la 
présence du mur de pierre et de la différence de dénivelé. Pour la réalisation de logements, un 
ÎÏÕÖÅÌ ÁÃÃîÓ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïȢ )Ì ÐÏÕÒÒÁ ÓÅ ÓÉÔÕï ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÕ 0ÁÒÃ Û ÃĖÔï ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ Un 
accès mutualisé avec celui existant peut également être envisagé. Une aire de retournement au sein 
ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÃÒïïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓȢ 

Afin de garantir une bonne fonctionnalité, le projet devra réaliser le stationnement suffisant au sein 
ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ raison des difficultés actuelles que connait le centre ancien et qui ne pourrait pas 
absorber une augmentation des besoins en stationnement.  

2 places de stationnement privatif doivent être réalisées par logement. 

Afin de prendre en compte les besoins en ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÔÅÕÒȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ 
minimum de 1 place de stationnement visiteur par logement créé. Cet espace de stationnement 
devra être accessible depuis la voie publique et non clos depuis la voie publique afin de faciliter son 
utilisation. 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 
Pour la gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ Les ouvrages de rétention doivent être mutualisés avec des espaces verts 
ou paysagers. 

Aménagements paysagers et intégration du projet  

Afin de préserver le patrimoine actuel du village, une partie des masses boisées remarquables et 
notamment les arbres remarquables de cette cour intérieure, doivent être conservés (cèdre et 
micocouliers). Ils sont identifiés au PLU comme patrimoine protégé. 

La bordure avec les cours intérieures, situées Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ Ìȭ/!0ȟ doit maintenir des vues 
dégagées avec une interface végétale. 

Le mur de pierres sèches qui participe au patrimoine urbain doit être conservé dans sa majeure 
partieȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÃÌÏÓȢ 
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3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

1 428 m² 

Vocation du site 

Accompagnement de la densification du centre-
ancien du village en tenant compte des spécificités et 
des enjeux locaux 

Protection et valorisation du patrimoine alentour 

Densité moyenne du projet 

30 logements/ha 

 

Eléments clés de programmation 

Á Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  

Á Environ 4 logements  

Á Typologie maison de village  

Á Architecture traditionnelle / implantation avec des décrochés  

Á Hauteur R+1 maximum  

Á 2 places de stationnement privatif par logement  

Á 1 place de stationnement visiteur par logement créé 

Á Réaliser un espace de stationnement visiteur non clos depuis la 
voie publique 

Á Réaliser une aire de retournement 

Á Créer un nouvel accès pour les logements  

Á Maintien des arbres remarquables (cèdres, micocouliers) et du 
mur de pierres sèches 
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OAP 2. CHEMIN DE SAINT ANDRE 

Objectifs  

Joindre les objectifs de protection du patrimoine remarquable du village de Souvignargues et la 
possibilité de remplir les dents creuses du tissu urbain, en articulant objectif de valorisation, de 
protection et de qualité urbaine. 

Enjeux  

Permettre la création de logements en conservant les atouts patrimoniaux du village, organiser du 
stationnement pour les futurs logements qui fait défaut dans le centre ancien. Et allier conservation 
ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÌÏÃÁÌȢ 

Les OAP 1 et 2 présentent un contexte et des enjeux similaires 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 Ψ ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ de Souvignargues et de sa voie principale 
qui le traverse, la route de Sommières. 

Il représente une dent creuse, c'est-à-ÄÉÒÅ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÎÏÎ ÂÝÔÉ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÄÕ 
village.  

)Ì ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5" ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ correspondant aux premières 
extensions du centre village ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÆÁÕÂÏÕÒÇȢ 

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site ÁÎÁÌÙÓï ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ représente une superficie de 2240 m². 

Il est relativement plat avec une légère inclinaison de 2,7% en direction du nord-ouest du site. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend six parcelles cadastrées C 220, 221, 222, 1038, 1039, 1040. Elles 
forment un même tènement foncier. 

Desserte et accès  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ Ìocalisé en continuité directe du centre ancien du village de Souvignargues. Il 
ÅÓÔ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÒÔîÒÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄÅ 3ÏÍÍÉîÒÅÓȢ  

,Å ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ 3Ô !ÎÄÒï ÂÏÒÄÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÁÕ ÓÕÄ ÅÓÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒ ÐÁÒ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌique 
communale.  

5Î ÁÃÃîÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÃÌÕÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ Ìȭ/!0Ȣ 
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

,Å ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÅÎ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ %Î ÃÁÓ 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅÒÁ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÒÁÃÃÏÒÄÁÂÌÅȢ 

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 

 

,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÁÕ ÓÅÉÎ 
ÄȭÕÎÅ propriété foncière.  

Le site comporte plusieurs occupations du sol : une partie bâtie avec plusieurs bâtiments 
composant ÕÎÅ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÕÎ ÃÈÅÍÉÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÖÁÓÔÅ ÊÁÒÄÉÎ ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔȢ  
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Ce jardin comporte des masses boisées remarquables et plus particulièrement des arbres 
remarquables par leur taille et leur ancienneté (pins et cèdres), et qui marquent le paysage dans le 
village. 

5Î ÁÎÃÉÅÎ ÍÕÒ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅ ÓîÃÈÅȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎÄÕÉÔȟ ÂÏÒÄÅ ÌÅ site le long du chemin de St André. 

Paysage  

Eléments de paysage en lien avec le site 

 

,Å ÐÁÙÓÁÇÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÂÏÉÓïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 
arbres ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÄÅ ÐÉÎ et de cèdre qui font partie du paysage du centre ancien. Le 
grand mur de pierres sèches enduit marque également le site de sa présence. 

Aux abords du site, ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÂÝÔÉ est composé de maisons ÅÔ ÐÏÒÔÁÉÌÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ en pierre de 
taille, ainsi que des murs en pierres sèches. Ces éléments ont un intérêt patrimonial certain et 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ Û ÌȭÁÔÔÒÁÉÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓȢ 

En continuant sur le chemin de St André, le bâti devient moins dense et laisse la place aux 
habitations individuelles et aux jardins ÁÖÅÃ ÌȭÁÍÏÒÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ. 
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Eléments de programmation  

Objectif général  

Le centre ancien du village est un périmètre présentant des enjeux de préservation du patrimoine et 
ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓȢ ,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉen. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÃÅÔÔÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÆÅÒÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ  ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 
communal prévoit des orientations Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÔïÇÒï ÁÕ 
centre villageois tout en préservant des éléments du patrimoine. 

Eléments de programmation  

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÒïÓÅÒÖï Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÓÏÎÔ ÓïÐÁÒïÓ ÌȭÕÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅȢ 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÅÎ Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ Le projet pourra accueillir environ 3 logements. 

Composante urbaine  

,ÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ 
centre villageois.  

Une architecture traditionnelle et une implantation avec des décrochés doivent être réalisés. 
,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ïÖÉÔÅÒ ÕÎ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÂÝÔÉ ÅÎ ÂÁÒÒÅȢ 

,Á ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÄÁÎÓ 
le contexte bâti.  

La hauteur doit être limitée à un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum). 

Desserte, accès et stationnement  

,Á ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ 
présence du mur de pierre. Pour la réalisation de logements, un nouvel accès devra être réalisé. Il 
pourra se situé depuis le chemin de St André Û ÃĖÔï ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ Un accès mutualisé avec 
ÃÅÌÕÉ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÎÖÉÓÁÇïȢ 5ÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ 
ðÔÒÅ ÃÒïïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓȢ 

Afin de garantir une bonne fonctionnalité, le projet devra réaliser le stationnement suffisant au sein 
ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÑÕÅ connaissent le centre ancien et sa périphérie. 
Ces espaces urbains ne pourraient pas absorber une augmentation des besoins en stationnement.  

2 places de stationnement privatif doivent être réalisées par logement. 

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÔÅÕÒȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ 
minimum de 1 place de stationnement visiteur par logement créé. Cet espace de stationnement 
devra être accessible depuis la voie publique et non clos depuis la voie publique afin de faciliter son 
utilisation. 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 
Pour la gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ ,ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÕÔÕÁÌÉÓïÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ 
ou paysagers. 

Aménagements paysagers et intégration du projet  

Afin de préserver le patrimoine actuel du village, une partie des masses boisées remarquables et 
notamment les arbres remarquables de ce jardin doivent être conservés (pins et cèdres). Ils sont 
identifiés au PLU comme patrimoine protégé. 

Le mur de pierres sèches actuellement enduit pourra être préservé et mis en valeur. 
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3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

1 113 m² 

Vocation du site 

Accompagnement de la densification du centre-
ancien du village en tenant compte des spécificités 
et des enjeux locaux 

Protection et valorisation du patrimoine alentour 

Densité moyenne du projet 

30 logements/ha 

 

Eléments clés de programmation 

Á Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  

Á Environ 3 logements  

Á Typologie maison de village  

Á Architecture traditionnelle / implantation avec des décrochés  

Á Hauteur R+1 maximum  

Á 2 places de stationnement privatif par logement  

Á 1 place de stationnement visiteur par logement créé 

Á Réaliser un espace de stationnement visiteur non clos depuis la 
voie publique 

Á Réaliser une aire de retournement 

Á Créer un nouvel accès pour les logements  

Á Maintien des arbres remarquables (pins, cèdres) 
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OAP 3. PUECH DE LA VIERNE 

Objectifs  

Permettre la densification de grandes dents creuses du tissu pavillonnaire, tout en garantissant des 
objectifs de qualité urbaine, architecturale et de bonne insertion dans le quartier existant. 

Enjeux  

Permettre de remplir une grande dent creuse, prévoir une densité pour respecter les objectifs de la 
loi ALUR, organiser un maillage du quartier. 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 Ω ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÎÏÒÄ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅȟ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ depuis 
ÌȭÅÎÔÒïÅ ÎÏÒÄ ÓÕÒ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓ. 

)Ì ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5# ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅ ÅÎ 
ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site représente une superficie de 5 191 m². )Ì ÅÓÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓï ÐÁÒ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ίϻ ÅÎ 
direction du nord. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend deux parcelles cadastrées C 1119 et 1120.  

Desserte et accès  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅÓ 'ÒÅÎÁÄÉÅÒÓ ÑÕÉ ÐÒÅÎÄ ÓÏÎ ÁÃÃîÓ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÅ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ΨΨ ÏÕ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÎÏÒÄ ÄÕ 
village. 

Le chemin des Grenadiers est une voirie communale ÇÏÕÄÒÏÎÎïÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÁ ÓïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄÅÕØ 
ÖÏÉÅÓȢ ,Á ÖÏÉÅ ÑÕÉ ÂÉÆÕÒÑÕÅ ÖÅÒÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÄÅÖÉÅÎÔ ÕÎ ÃÈÅÍÉÎ ÅÎ ÔÅÒÒÅ ÐÒÉÖï ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ 
aux parcelles. Le nord du site est également bordé par un chemin privé qui donne accès au 
ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏns situé plus au nord. 
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÅÎ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ %Î ÃÁÓ 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÒÁÃÃÏÒÄïȢ )Ì ÅÓÔ à ÎÏÔÅÒ ÑÕȭÕÎ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÃÁÐÁÃÉÔï ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÎÏÒÄ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅÎÖÉÓÁÇï ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ 
capacité de desserte. 

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 
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,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ÖÁÓÔÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÅÎ ÐÅÎÔÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅÓ 
Grenadiers vers le talus et le fossé qui déterminent son extrémité nord. Quelques éléments boisés 
sont présent au bout du chemin qui traverse une partie du site. 

A proximité directe, un lotissement réalisé ces dernières années a conservé un principe de liaison 
ÁÖÅÃ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÃÏÎÔÉÇİÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅȢ 5ÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ 
ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÌÉÁÉÓÏÎ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÄÕ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0Ȣ $ȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ Ϊ ÍîÔÒÅÓȟ ÌÁ 
surface reste à être aménagée sous forme de voirie. La parcelle communale comporte également 
un bassin de rétention des eaux issues du lotissement avec une gestion communale. 

Paysage  

Eléments de paysage en lien avec le site 

 

En raison de la topographie inclinéÅ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÏÆÆÒÅÎÔ ÕÎÅ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÖÉÓÕÅÌÌÅ 
sur le grand paysage et sur la plaine agricole de Souvignargues au nord du village. 

Les abords du site correspondent à un paysage de périphérie urbaine composée de logements 
individuels et de jardins. Le caractère agricole apparait encore dans la partie urbaine, avec la 
présence de serres et de hangars à usage agricole. 
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Eléments de programmation  

Objectif général  

La périphérie urbaine du village offre des espaces libres qui peuvent accueillir des projets 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ  

!ÆÉÎ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÐÒïÖÏÉÔ ÄÅÓ orientations à 
ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Eléments de programmation  

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÅÎ Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

Le projet pourra accueillir environ 10 logements ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ΨΦ 
logements par hectare. Une mixité sociale devra être réalisée avec un minimum de 20% de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

Composante urbaine  

Les logements à ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ périurbain et prendre en compte la 
proximité du centre village et son intérêt patrimonial.  

Une architecture traditionnelle et une typologie de maison individuelle doivent être respectées.  

Les maisons seront de type individuel ÁÖÅÃ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎ ÐÒÉÖÁÔÉÆȢ !ÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
disponible les constructions en rez-de-chaussée pourront être accolées les unes aux autres, par les 
garages par exemple. 

La hauteur doit être limitée à un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum) en prenant compte de la 
ÐÅÎÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ 

Desserte, accès et stationnement  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÁÃÃîÓ ÅÔ ÖÏÉÒÉÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÍÁÉÌÌÅÒ ÌÅ ÓÉÔÅ en réalisant 
au moins 2 accès, dont 1 en double sens. ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ 
lotissement voisin en utilisant la liaison existante. Les autres accès pourront se réaliser soit depuis le 
chemin des Grenadiers soit depuis le chemin privé en contrebas du talus, en fonction des 
contraintes techniques. Les voiries devront être mutualisées avec des cheminements piétons 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÔÒÁÖÅÒÓÅÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅÓ 'ÒÅÎÁÄÉÅÒÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ de 
rejoindre le lotissement voisin. 

Afin de garantir une bonne fonctionnalité du secteur et en prévision des habitudes de déplacements 
automobiles, la réalisation de stationnements privatifs et visiteurs devra être intégrée. 2 places de 
stationnement privatif doivent être réalisées par logement. Pour les logements locatifs sociaux, 1 
place de stationnement par logement est requise. 

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÔÅÕÒȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ 
minimum de 1 place de stationnement visiteur par logement créé. Cet espace de stationnement 
devra être accessible depuis ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÉÌ ÄÅÖÒÁ 
être non clos depuis la voirie afin de faciliter son utilisation et être accompagné de plantations 
ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔÅ ÔÉÇÅ. 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 
,Å ÒïÓÅÁÕ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÎÆÏÒÃï ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 0ÏÕÒ ÌÁ 
gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé devra 
ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ έ ÌÉÔÒÅÓ ÐÁÒ ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅȢ ,ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ 
rétention doivent être mutualisés avec des espaces verts ou paysagers. 

Aménagements paysagers et intégration du projet  

!ÆÉÎ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ 
ÒïÁÌÉÓï ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÕÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÊÏÕØÔÁÎÔ ÌÅ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÈÁÂÉÔïÓȢ 
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,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÏpération en tenant compte de 
la pente du terrain. Elle devra être intégrée dans des espaces plurifonctionnels de types espaces 
verts, noues, etc, combinant une fonction hydraulique et des aménagements paysagers de qualité. 

 

 

 

 
 

Eléments clés de programmation 

Á Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  

Á Environ 10 logements dont 20% de logements locatifs sociaux 

Á Typologie maison individuelle  

Á Architecture traditionnelle 

Á Hauteur R+1 maximum  

Á Créer au moins 2 accès dont 1 en double sens ɀ utiliser au 
minimum la liaison vers le lotissement 

Á Doubler la voirie avec des cheminements piétons 

Á 2 places de stationnement privatif par logement ɀ 1 place pour 
les logements locatifs sociaux 

Á 1 place de stationnement visiteur par logement créé 

Á Réaliser un espace de stationnement visiteur non clos et arboré 
depuis la voie publique 

Á Créer des espaces verts collectifs 

Á Etablir une gestion des eaux de ruissellement globale pour 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ  

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

5 191 m²  

Vocation du site  

Habitat individuel 

Densité moyenne du projet 

20 logements/ha 



0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓɀ Tome 3 ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

© G2C Territoires  

 
22 

OAP4. CHEMIN DES GRENADIERS 

Objectifs  

Permettre la densification de grandes dents creuses du tissu pavillonnaire, tout en garantissant des 
objectifs de qualité urbaine, architecturale et de bonne insertion dans le quartier existant. 

Enjeux  

Permettre de remplir une grande dent creuse, prévoir une densité pour respecter les objectifs de la 
loi ALUR, organiser un maillage du quartier. 

 

Etat des  lieux 

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 Ϊ est localisé à proximité du centre ancien et de sa circulade. 

)Ì ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5# ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅ ÅÎ 
périphérie du centre village et qui est desservie en réseau ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site représente une superficie de 6256 m². 

Il est caracÔïÒÉÓï ÐÁÒ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ήϻ. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend deux parcelles cadastrées C 1288 et 1289.  

Desserte et accès  

Le site est accessible depuis le chemin de la Roque qui borde le noyau originel du village de 
Souvignargues. Il est facilement accessible depuis la voie principale qui traverse la commune, la 
ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓ, qui se poursuit en route départementale à la sortie du village. 

,ȭÁÃÃîÓ ÁÃÔÕÅÌ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÌÁ 2ÏÑÕÅ ÐÁÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÒÉÖï ÁÖÅÃ ÐÏÒÔÁÉÌ ÑÕÉ ÄÅÓÓÅÒÔ ÌÅÓ 
3 habitations présentes ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/AP. 
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÅÎ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ %Î ÃÁÓ 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÒÁÃÃÏÒÄïȢ  

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 
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Le site se compose de plusieurs éléments : des éléments bâtis sous la forme de 3 habitations, un 
ïÌïÍÅÎÔ ÂÝÔÉ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎÅØÅ ÄÅ ÔÙÐÅ ÇÁÒÁÇÅȟ ÄȭÕÎ ÖÁÓÔÅ ÅÓÐÁÃÅ ÅÎÈÅÒÂïȟ ÄȭÕÎÅ ÏÌÉÖÅÒÁÉÅ 
ÅÔ ÄȭÕÎ ÐÏÔÁÇÅÒȢ 

On trouve également de nombreux éléments végétaux et notamment une allée de platanes le long 
de la route départementale qui borde le site, des pins et des haies au nord du site.  

Au nord, ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÃÅÉÎÔÕÒï ÐÁÒ ÕÎ ÔÁÌÕÓ ÄÏÕÂÌï ÄȭÕÎ ÆÏÓÓï. A sud, il est bordé par un muret en pierre 
qui marque uÎ ÌïÇÅÒ ÄïÎÉÖÅÌï ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÔ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓȢ 

Paysage  

Eléments de paysage en lien avec le site 

 

En raison de sa situation en pente, le site offre plusieurs vues paysagèresȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ 
sommet du site, une ouverture visuelle sur le grand paysage au-delà du village de Souvignargues. 
DȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ, depuis le point bas du site, une ouverture visuelle sur le noyau originel du village, bâti 
sous la forme dȭÕÎe circuladeȢ ,ȭÁÎÇÌÅ ÄÅ ÖÕÅ ÌÁÉÓÓÅ ÁÕÓÓÉ ÁÐÅÒÃÅÖÏÉÒ Ìe clocher de ÌȭïÇÌÉÓÅ du village.  

EnfÉÎȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÖïÇïÔÁÕØ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÔÁÎÅÓ ÑÕÉ ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎÅ ÁÌÌïÅ ÂÏÒÄÁÎÔ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓȟ 
sont une autre des composantes importantes du paysage dans ce secteur.  

Aux alentours, le paysage urbain est un mélange de bâti ancien et de bâti périurbain. Le camping de 
Souvignargues se situe également non loin du site. 
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Eléments de programmation  

Objectif général  

La périphérie proche du village offre des espaces libres qui peuvent accueillir des projets 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ  

!ÆÉÎ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓpaces, le projet communal prévoit des orientations à 
ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Eléments de programmation  

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌiser en 1 seule opération 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

Le projet pourra accueillir environ 12 logements en respectant ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ΨΦ 
logements par hectare. Une mixité sociale devra être réalisée avec un minimum de 20% de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

Composante urbaine  

,ÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ 
proximité du centre village et son intérêt patrimonial. 

Une architecture traditionnelle et une typologie de maison individuelle doivent être respectées.  

Les maisons seront de type ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÁÖÅÃ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎ ÐÒÉÖÁÔÉÆȢ !ÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
disponible les constructions en rez-de-chaussée pourront être accolées les unes aux autres, par les 
garages par exemple. 

La hauteur doit être limitée à un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum) en prenant compte de 
ÌÁ ÐÅÎÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ 

Desserte, acc ès et stationnement  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ poursuivre la voirie interne existante en réalisant un maillage du site et un 
bouclage de voirie en débouchant sur le chemin des Grenadiers  

La voirie devra être mutualisée avec des cheminements piétons permettant de tÒÁÖÅÒÓÅÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
et de rejoindre le village. Un ÁÃÃîÓ ÐÉïÔÏÎ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÃÒïï ÐÏÕÒ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓ ÆÁÃÅ ÁÕ 
ÌÁÖÏÉÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÐÉïÔÏÎ ÖÅÒÓ ÌȭïÃÏÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 

Afin de garantir une bonne fonctionnalité du secteur et en prévision des habitudes de déplacements 
automobiles, la réalisation de stationnements privatifs et visiteurs devra être intégrée. 2 places de 
stationnement privatif doivent être réalisées par logement. Pour les logements locatifs sociaux, 1 
place de stationnement par logement est requise. 

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÔÅÕÒȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ 
minimum de 1 place de stationnement visiteur par logement créé. Cet espace de stationnement 
devra être accessible depuis les voies prÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÉÌ ÄÅÖÒÁ 
être non clos depuis la voirie afin de faciliter son utilisation et être accompagné de plantations 
ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔÅ ÔÉÇÅȢ 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 
Pour la gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ έ ÌÉÔÒÅÓ ÐÁÒ ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅȢ ,ÅÓ ouvrages 
de rétention doivent être mutualisés avec des espaces verts ou paysagers. 

Aménagements paysagers et intégration du projet  

!ÆÉÎ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ 
ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁtion. 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ 
la pente du terrain. Elle devra être intégrée dans des espaces plurifonctionnels de types espaces 
verts, noues, etc, combinant une fonction hydraulique et des aménagements paysagers de qualité. 
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%Î ÃÁÓ ÄÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎ ÒÅÊÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ se raccorder au réseau pluvial 
ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÉÔÕï ÓÕÒ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓȢ 

 

 

 

  

Eléments clés de programmation 

Á Χ ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  

Á Environ 12 logements dont 20% de logements locatifs sociaux 

Á Typologie maison individuelle  

Á Architecture traditionnelle 

Á Hauteur R+1 maximum  

Á Implanter les constructions en respectant un recul de 6 mètres 
depuis le bord de la route départementale 

Á Créer une voirie interne transversale qui se raccorde à celle 
existante ɀ rejoindre le chemin des Grenadiers  

Á Doubler la voirie avec des cheminements piétons et prévoir une 
liaison vers ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ5ÚîÓ 

Á 2 places de stationnement privatif par logement ɀ 1 place pour 
les logements locatifs sociaux 

Á 1 place de stationnement visiteur par logement créé 

Á Réaliser un espace de stationnement visiteur non clos et arboré 
depuis la voie publique 

Á Créer des espaces verts collectifs 

Á Etablir une gestion des eaux de ruissellement globale pour 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ 
au réseau pluvial communal 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

6 256 m²  

Vocation  du site  

Habitat individuel 

Densité moyenne du projet 

20 logements/ha  
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OAP5 . POLE COMMERCES ET SERVICES 

DU VILLAGE 

Objectifs  

0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎ ÅÔ ÌÅ 
mutualiser avec quelques logements pour reproduire la forme urbaine du centre villageois. 

Enjeux  

Organiser un secteur de pôle commercial et services mêlant activités économiques de proximité et 
habitat. 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 Ϋ est localisé à proximité du centre ancien et des équipements publics de la Mairie, 
ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ ÐÕÂÌÉÃȢ 

)Ì ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5# ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ à vocation mixte en périphérie du 
ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  

Caractéristiques  

Dimensions du site  

 

Le site représente une superficie de 1 923 m². 

Il présente une topographie globalement plane.  

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend une seule parcelle cadastrée B 1228.  

Desserte et accès  

Le site est accessible depuis le chemin de Saint Etienne qui borde la Mairie et qui rejoint la RD 22 
« route de Sommières » qui traverse le village.  

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȢ 
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

Le secteur est dÅÓÓÅÒÖÉ ÅÎ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ %Î ÃÁÓ 
ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÒÁÃÃÏÒÄïȢ  

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 

 

Le site est un espace libre de type friche enherbée. Il est longé par des alignements végétalisés sur 
ses interfaces nord et sud. Sur la partie ouest se trouve le parking public.  

Il est situé à proximité direct du centre-village mais également des équipements publics tels que la 
-ÁÉÒÉÅ ÅÔ ÌȭïÃÏÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌe.  
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Eléments de programmation  

Objectif général  

5ÎÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ -ÁÉÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÏÆÆÒÅ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ 
non bâti intéressant pour créer un pôle de commerces et de services. 

!ÆÉÎ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ ÅÓpace, le projet communal prévoit des règles à respecter afin 
ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Eléments de programmation  

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌiser en 1 seule opération 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÍÉØÔÅ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÃÏÕÐÌïÅÓ Û ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅ ÕÎÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄÅ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎ 
avec des activités de commerces et services en rez-de-chaussée, ainsi que des logements au 
ÐÒÅÍÉÅÒ ïÔÁÇÅȢ ,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÏÉÔ ÐÏÕÖÏÉÒ ÓȭïÔÏÆÆÅÒ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ 
des habitants.  

La création de ce pôle fonctionnel avec un espace de stationnement pourra accueillir des 
commerces, des services, des bureaux ou encore des professions libérales, le tout compatible avec 
des logements. 

,ȭîlot pourra accueillir environ 8 logements en respectant une localisation au premier étage, au 
dessus des commerces. Une mixité sociale devra être réalisée avec un minimum de 30% de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

Composante urbaine  

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÏÉÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÿÌÏÔ ÍÉØÁÎÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÎ ÓȭÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
cadre environnant, et en tenant compte de la proximité du centre village et de son intérêt 
patrimonial. 

Une architecture de type traditionnelle doit être respectée. Les éléments de toiture, les matériaux, 
ÌÅÓ ÃÏÕÌÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅȢ ,Á hauteur doit être limitée à 
un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum). 

Ci-ÄÅÓÓÏÕÓȟ ÕÎ ÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÿÌÏÔ ÍÉØÔÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÅÒ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
souhaitées dans ce projet. 

Exemple de pôle mixte commerces et logements 

 

Desserte, a ccès et stationnement  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ 3ÁÉÎÔ %ÔÉÅÎÎÅȢ )Ì ÄÅÓÓÅÒÖÉÒÁ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒ 
ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ 

,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÅÖÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ piéton 
permettant de relier le pôle commercial avec le centre village ou les équipements proches (Mairie, 
école). 
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Afin de garantir une bonne fonctionnalité du secteur et en prévision des habitudes de déplacements 
ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÄÅ Ótationnements public doit être intégrée au projet. Il 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ )Ì ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ 
ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎï ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐĖÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÙÐÅ 
ÄȭÁÃtivité. 

Du stationnement privatif doit également être réalisé pour prendre en compte les besoins des 
logements, à hauteur de 2 places de stationnement privatif par logement. Pour les logements 
locatifs sociaux, 1 place de stationnement par logement est requise. 

Afin de prendre en compte les besoins en stationnement visiteur vis-à-vis des logements et des 
commerces, ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ Χ0 places de stationnement visiteur. Ces 
places feront partie du parc de stationnement public, en plus des places privatives et des places 
nécessaires à la fréquentation du pôle commercial. 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 
Pour la gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ έ ÌÉÔÒÅÓ ÐÁÒ ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅȢ ,ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 
de rétention doivent être mutualisés avec des espaces verts ou paysagers. 

Aménagements paysagers et i ntégration du projet  

!ÆÉÎ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ 
ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÈÁÂÉÔïÓȢ 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏn en tenant compte de 
la pente du terrain. Elle devra être intégrée dans des espaces plurifonctionnels de types espaces 
verts, noues, etc, combinant une fonction hydraulique et des aménagements paysagers de qualité.  
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Eléments clés de programmation 

Á 1 ÓÅÕÌÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  

Á Secteur de mixité fonctionnelle : activités commerces, services, 
bureaux en rez-de-chaussée / habitat au 1

er
 étage 

Á Logements à réaliser au premier étage au dessus des activités, 
dont 30% de logements locatifs sociaux 

Á Environ 8 logements 

Á Architecture traditionnelle 

Á Hauteur R+1 maximum  

Á Relier le pôle avec le centre village par un cheminement piéton 

Á Créer un accès depuis le chemin de Saint-Etienne 

Á Réaliser un espace de stationnement collectif pour les activités 
économiques et un espace de stationnement privatif pour les 
logements 

Á 2 places de stationnement privatif par logement - 1 place pour les 
logements locatifs sociaux 

Á Etablir une gestion des eaux de ruissellement globale pour 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ au réseau pluvial communal 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

1923 m²  

Vocation du site 

Pôle mixte ȡ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 
de proximité en rez-de-chaussée et  logements 
au 1

er
 étage 

Forme urbaine 

Petit collectif 

Densité moyenne du projet 

40 logements/ha 



0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓɀ Tome 3 ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

© G2C Territoires  

 
32 

OAP 6. CHEMIN DES BARBIERES 

Objectifs  

Permettre la réalisation de logements sur des propriétés communales. 

Enjeux  

0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ en majorité communales au fil 
des besoins communaux et en fonction de la demande. 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ά ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÁ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÁÕ ÓÕÄ-ouest du centre village de 
Souvignargues. 

Il fait partie de la zone 2AU ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅ au sud du 
ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site représente une superficie de 7 213 m². 

Le site est ÅÎ ÐÅÎÔÅ ÄÏÕÃÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 7,3% depuis le nord-est en direction du sud-ouest. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend deux parcelles complètes cadastrées C 634 et 1279ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ 
partie de la parcelle 1280 qui est de propriété communale. 

Desserte et accès  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅÓ "ÁÒÂÉîÒÅÓȢ #Å ÃÈÅÍÉÎ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ 
ÖÏÉÒÉÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÅÎ ïÔÏÉÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓȢ 

Le site est desservi par cette voie ainsi que par deux chemins qui le ÂÏÒÄÅ Û ÌȭÅÓÔ ÅÔ Û ÌȭÏÕÅÓÔȢ #ÅÓ 
chemins sont situés au sein de la parcelle communale. 
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒÒÁ être raccordéȢ %Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÕÄ 
ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÁÃÃÏÒÄï ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

Occupation du sol  

Occupation du sol sur le site 

 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏisés de type garrigues de chênes verts et de pins. 

,Å ÃÈÅÍÉÎ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÔ ÌÅ ÄÅÓÓÅÒÔ Û ÌȭÅÓÔ ÅÓÔ ÕÎ ÃÈÅÍÉÎ ÂÉÔÕÍïȢ ,Å ÃÈÅÍÉÎ ÓÉÔÕï Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÅÓÔ 
quant à lui un chemin de terre.  
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Paysage  

Eléments de paysage en lien avec le site 

 

,ÅÓ ÖÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÓÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒÏÃÈÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
relativement plane et de la végétation environnante. 

Les abords du site sont constitués de la périphérie urbaine du village avec des habitations 
individuelles, des jardins et des espaces libres. 

! ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁÉÓÓÅ ÐÌÁÃÅ Û ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅ ÇÁÒÒÉÇÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÏÌÉÖÉÅÒÓ. 
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Eléments de programmation  

Objectif général  

La périphérie urbaine du village de Souvignargues comporte des espaces libres.  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓ ÅÓÔ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ large partie des terrains de ce site. Il est alors 
intéressant de réserver des espaces à bâtir dans ce secteur pour pouvoir répondre à la demande au 
fur et à mesure des besoins. 

Eléments de programmation  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÅÎ 
réseaux, voirie et stationnement collectif. Son urbanisation pourra, en revanche, être réalisée au fur 
et à mesure, permettant ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÅÒÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÇÒÝÃÅ Û 
une gestion communale. 

Le projet pourra accueillir environ 11  logements en respectant une densité pouÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Χ6 
logements par hectare. Une mixité sociale devra être réalisée avec un minimum de 40% de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

Composante urbaine  

,ÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎȢ 

Une architecture traditionnelle et une typologie de maison individuelle doivent être respectées.  

Les maisons seront de types individuels avec espaces de jardin privatif.  

La hauteur doit être limitée à un étage sur rez-de-chaussée (R+1 maximum). 

Desserte,  accès et stationnement  

Les accès pourront se réaliser depuis le chemin des Barbières et depuis les deux chemins qui borde 
le site sur la parcelle communale. 

Afin de garantir une bonne fonctionnalité du secteur et en prévision des habitudes de déplacements 
automobiles, la réalisation de stationnements privatifs et visiteurs devra être intégrée. 2 places de 
stationnement privatif doivent être réalisées par logement. Pour les logements locatifs sociaux, 1 
place de stationnement par logement est requise. 

Afin de prendre en compte les besoins en stationnement visiteur, la commune réalisera un espace 
de stationnement ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄÅ places visiteur à proximité immédiate sur une 
propriété communale qui jouxte le site. Cet espace de stationnement sera être accessible depuis la 
voie publique et utilisable par tous. 

Raccordement aux réseaux  

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 5ÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ autonome mutualisé sera favorisée pour le raccordement des constructions. 

Pour la gestion des eaux pluviales, un volume de rétention de 100l par mètre carré imperméabilisé 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ έ ÌÉÔÒÅÓ ÐÁÒ ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅȢ ,ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 
de rétention doivent être mutualisés avec des espaces verts ou paysagers. 

Aménagements paysagers et intégration du projet  

La réalisation de constructions devra néanmoins permettre de conserver des espaces végétalisés 
ainsi que des interfaces végétales avec le reste des espace construits afin de conserver un caractère 
aéré et campagnard de cette partie périurbaine du village. 

Risque incendie  

En raison du caractère boisé et de la garrigue présent autour et sur le site, les moyens de défense 
incendie nécessaires seront mis en place. Pour rappel, ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÄÅ ÄïÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ɉÖÏÉÒ ÁÎÎÅØÅÓ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ 
de présentation).  
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,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ ÐÏÔÅÁÕ ÉÎÃÅÎÄÉÅ situé au niveau du chemin des Barbières (voir annexes 
sanitaires). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

Eléments clés de programmation 

Á Environ 11 logements dont 40% de logements locatifs sociaux 

Á Typologie maison individuelle  

Á Architecture traditionnelle 

Á Hauteur R+1 maximum  

Á 0ÒïÖÏÉÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ 

Á 2 places de stationnement privatif par logement ɀ 1 place pour 
les logements locatifs sociaux 

Á 10 places de stationnement visiteur ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
parking communal 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

7 213 m² 

Vocation du site  

Habitat individuel 

Densité du projet 

16 logements/ha 
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OAP 7. LE POUGET 

Objectifs  

Permettre la réalisation de logements et de commerces sur des propriétés communales. 

Enjeux  

Permettre de développer un secteur mixte ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ et de commerces sur des propriétés en 
majorité communales au fil des besoins communaux et en fonction de la demande. 

 

Etat des lieux  

Localisation  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 έ est localisé dans la périphérie urbaine au sud-ouest du centre village de 
Souvignargues, en bordure de la Route Départementale 22. 

Il fait partie de la zone 2AU ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅ ÁÕ ÓÕÄ ÄÕ 
ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  

Caractéristiques  

Dimensions du site - Altitudes et pentes 

 

Le site représente une superficie de 10 523 m². 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÅÎ ÐÅÎÔÅ ÄÏÕÃÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 5% depuis le nord-est en direction du sud-ouest. 

Patrimoine foncier  

Le périmètre du site comprend 11 parcelles cadastrées 701, 703 et 1151 ainsi que les parcelles de 
propriété communale 702, 1099, 1325, 1326, 1327, 1328, 1330 et 1339 en partie. 

Desserte et accès  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ 2$ ΨΨȟ ÑÕÉ ÌÏÎÇÅ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭïÔÕÄÅ ÓÕÒ ÓÁ ÐÁÒÔÉÅ ÓÕÄ-ouest. 
)Ì ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÈÅÍÉÎ ÄÕ 0ÏÕÇÅÔȟ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒȢ ,Å ÃÈÅÍÉÎ ÅÓÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ    
carrossable et semble suffisamment dimensionné pour accueillir habitations et commerces au gré 
des besoins communaux.   

Le site est également traversé par plusieurs chemins de terres qui pourront être aménagés pour la 
desserte interne future du site.  

Le RD22 ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÒÅÃÕÌ ÄÅ ΨΫ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅȢ  
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Desserte et accès du site 

 

Réseaux publics  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒÒÁ être raccordéȢ %Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÕÄ 
ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 3ÏÕÖÉÇÎÁÒÇÕÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÁÃÃÏÒÄï ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

Occupation du sol   

Occupation du sol sur le site 
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Le site est composé en grande majorité ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÇÁÒÒÉÇÕÅÓ ÄÅ ÃÈðÎÅÓ ÖÅÒÔÓ ÅÔ ÄÅ 
pins. Le site comporte aussi deux espaces en friche avec des dépôts de matériaux. 

Le chemin du Pouget, qui traverse le site depuis la RD 22, est un chemin bitumé tandis que les 
autres chemins situés sur le secteur sont des chemins de terre.  

Paysage  

Eléments de paysage en lien avec le site 

 

Les vues sur le paysage sont limitïÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒÏÃÈÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ lieux 
relativement plane et de la végétation environnante. 

Les abords du site sont constitués de la périphérie urbanisée constituée de maisons individuelles 
éparses, eÔ ÄȭÅspaces naturels de type garrigue. 

 

  






